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Anthropologica et Præhistorica, 129/2018 (2020) : 33-60

La production laminaire du site minier de Spiennes
(Hainaut, Belgique) : première approche technologique

Solène DeniS, Jacques Pelegrin, Hélène Collet,
Michel WooDbury & Jean-Philippe Collin

Résumé

 Cet article propose un éclairage sur la technologie du débitage laminaire réalisé dans le secteur de Petit-Spiennes 
du complexe des minières néolithiques de Spiennes (Hainaut, Belgique). La production des lames semble globalement assez 
normée. Les blocs sont mis en forme par l’installation de deux crêtes postéro-latérales. Le débitage vise à l’obtention de grandes 
lames de plus de 130-140 mm de longueur pour 27-30 mm de largeur. Deux techniques de détachement des lames semblent 
employées conjointement : la percussion indirecte et la pression au levier.

Mots-clés : Néolithique, industrie lithique, Belgique, technologie lithique, débitage laminaire, minières.

Abstract

 this paper proposes an insight into the technology of blade production carried out in the area of Petit-Spiennes 
from the neolithic mining complex of Spiennes (Hainaut, belgium). the blade production seems globally quite standardized. 
the blocks are shaped by the setting of two postero-lateral crests. the debitage aimed at obtaining large blades of more than 
130-140 mm in length and 27-30 mm in width. two techniques seem to be used in conjunction for the blade detachment: 
indirect percussion and lever pressure.

Keywords: neolithic, lithic industry, belgium, lithic technology, blade production, mining area.

1. IntroductIon : présentatIon du sIte 
de spIennes

 inscrit en 2000 sur la liste du Patrimoine 
mondial de l’uneSCo, le site des minières 
néolithiques de silex de Spiennes a été découvert 
dès le milieu du 19e siècle (Briart et al., 1868 ; 
Collet, 2012a). il s’agit d’un site emblématique 
du phénomène minier qui se développe de la 
fin du 5ème millénaire à la fin du 3ème millénaire 
avant notre ère. Spiennes se révèle être le site 
central du « complexe minier du bassin de 
Mons » (Collin, 2016, 2019).

 le site couvre environ 100 ha (HuBert, 
1980). trois zones d’extraction et de concentra-
tions de déchets de taille se distinguent : Camp-
à-Cayaux (65 ha), Petit-Spiennes (14 ha minimum) 
et Versant de la Wampe (superficie indéterminée ; 

Collet et al., 2008a). C’est dans cette dernière 
zone qu’une enceinte Michelsberg a été repérée 
et datée du début du 4ème millénaire avant notre 
ère (HuBert, 1976 ; auBry et al., 2014 ; Fig. 1).

 Des structures d’extraction à ciel ouvert et 
des exploitations souterraines ont été identifiées, 
dont la morphologie dépend essentiellement de 
l’accessibilité des bancs de silex appartenant à 
la Formation de Spiennes (fin du Campanien ; 
Collet et al., 2016). C’est la découverte de puits de 
mine pouvant atteindre 16 mètres de profondeur 
qui a fondé la renommée internationale du site. 
Ceux-ci, découverts au Camp-à-Cayaux, visent à 
exploiter un banc de silex spécifique constitué 
de grandes dalles de plusieurs centaines de kilos 
(de loë, 1925 ; HuBert, 1978). enfin, le site de 
Spiennes se distingue également par l’ampleur 
de l’exploitation minière : l’estimation la plus 
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récente du nombre de structures d’extraction 
compterait entre 20 000 et 40 000 unités 
(Collin, 2019).

 Quarante-cinq dates radiocarbone ont 
été effectuées sur différents échantillons issus 
de structures d’extraction, de fosses et d’ateliers 
des trois zones minières ainsi que des fossés de 
l’enceinte Michelsberg. Combinées aux data-
tions provenant d’habitats au sein desquels des 
produits en silex de Spiennes ont été identifiés 
(par exemple Carvin, bouchain et raillencourt-
Sainte-olle), le tout renvoie à une exploita-
tion comprise entre le 42e et le 23e siècle au 
maximum (Collet et al., 2008b ; Collet, 2014 : 
17-19 ; Collin, 2019). Ces données, conjuguées 
au mobilier céramique découvert sur le site, sem-
bleraient indiquer que l’apogée de la produc-
tion est associé au travail des communautés du 
Michelsberg belge ; ce qui est représentatif d’un 
épisode d’intensification de l’activité minière 
européenne entre 4050 et 3600 ans avant notre 
ère (Kerig et al., 2015 ; Collin, 2019).

 les produits issus des ateliers sont essen-
tiellement des haches, des ciseaux et des lames 
de 150 à 230 mm de longueur (HuBert, 1969 ; 
Collet & WoodBury, 2008 ; Collet 2012a : 
23). Ainsi, au cours des 150 années de recherche 
sur le site, de vastes connaissances ont été acquises, 
contribuant à préciser les types de produits recher-
chés (Collet & WoodBury, 2007 ; Collet 
et al., 2016) et les chaînes opératoires de produc-
tion (Collet, 2012b) ; à appréhender la contem-
poranéité et l’organisation entre activités d’extrac-
tion et de taille (Collin, 2010 ; Collin & Collet, 
2011) ; à proposer une première restitution de 
la circulation des produits (Bostyn & Collet, 
2011) ; à redéfinir le phénomène minier régional 
(Collin, 2016 ; 2019) et supra-régional (Bostyn 
et al., 2018) et enfin à établir un solide cadre chro-
nologique (Collet et al., 2008b; toussaint 
et al., 2010 ; Collet et al., 2016).

 en revanche, les études technologiques 
des productions du site de Spiennes restent 
rares et se sont essentiellement focalisées sur 
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la production des pièces façonnées bifaciales, 
principalement des haches (e.g. Collet, 2012b). 
on doit à J. Pelegrin d’avoir relancé les recher-
ches sur la production laminaire en suggérant 
l’emploi de la pression au levier pour le débitage 
de certaines lames (Pelegrin, 2012b : 27), tech-
nique récemment confirmée (Pelegrin et al., 
à paraître). le présent article s’inscrit dans la 
lignée de ces travaux inédits et vise à enrichir 
les données technologiques sur les modalités de 
production de lames à Spiennes.

2. un corpus de près de 150 objets

 Cette évaluation technologique de la pro-
duction laminaire de Spiennes a été menée en 3 
mois au sein de la Société de recherche préhisto-
rique en Hainaut (SrPH) grâce à une subvention 
accordée par l’Agence wallonne du Patrimoine. 
Cette étude fournit donc des observations limi-
naires qui devront être enrichies à l’avenir. le 
corpus examiné est essentiellement constitué 
des objets identifiés comme laminaires (au sens 
de « rapportables à la production de lames ») 
lors des fouilles des structures investiguées sur la 
parcelle 393c à Petit-Spiennes, de 1997 à 2019, 
par le Service public de Wallonie et la Société 
de recherche préhistorique en Hainaut (Collet 
et al., 1997 ; Collet, 2003 ; lavaCHery et al., 
2015). il s’agit de mobilier issu du comblement 
de deux fosses (St3 et St4) et de quatre puits 
d’extraction du silex adjacents (St6, 11, 20 et 28). 
la surface fouillée couvre environ 450 m² des 
1600 m² décapés. les contextes archéologiques 
s’échelonnent du néolithique moyen ii (St20/
obj. 321 et St6 obj. 481 et 484, niveaux d’ex-
ploitation) au néolithique récent (St11 obj. 235 
et 862, St20 obj. 94, St28 obj. 41, niveau d’ex-
ploitation et comblement des puits d’accès). 
Ces données chronologiques constituent des 
terminus ante quem. elles doivent être considé-
rées avec prudence car le comblement des puits 
est complexe. excepté les niveaux d’exploitation 
qui sont synchrones, le comblement des puits 
d’accès peut s’étaler sur de longues périodes et 
incorporer du mobilier de diverses phases.

 Au total, 146 pièces ont été attribuées 
de manière indiscutable à la chaîne opératoire 
de production de lames (tab. 1). la structure 11 

livre 94 pièces, soit nettement plus que les autres 
structures. toutefois, cette surreprésentation 
ne reflète qu’un état du travail de post-fouille 
plus abouti. en effet, le matériel archéologique 
découvert dans les trois mètres supérieurs du 
comblement a fait l’objet d’une caractérisation 
fine qui a conduit à isoler davantage de frag-
ments de lames qu’il n’en avait été individualisé 
à la fouille. Aussi, compte tenu de ces stades 
différentiels dans l’étude des différents puits 
examinés ici, la valeur des objets étudiés reste 
délicate à appréhender et nous ne pourrons pas 
proposer d’analyses quantitatives comparatives 
entre ces derniers. À l’avenir, elles offriront de 
précieuses informations pour appréhender la 
répartition spatiale des activités à Spiennes.

Tab. 1 - Décompte par structures des pièces de la 
production laminaire étudiées dans le cadre

de cet article.

 le corpus étudié est majoritairement 
constitué de lames ou lamelles qui représen-
tent 65 % de l’ensemble analysé (tab. 2). le 
tableau 3 propose une première attribution des 
différents artefacts étudiés aux grandes étapes 
de la chaîne opératoire de production laminaire. 
toutes les étapes de production ont pu être iden-
tifiées. l’étude proposée ici apportera alors un 
éclairage qualitatif sur le déroulement de cette 
chaîne opératoire.

Tab. 2 - Classement des objets étudiés par supports.
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3. résultats : descrIptIon de la chaîne 
opératoIre de productIon de lames

 onze nucléus à lames ont été analysés. 
Parmi eux, l’un reste sujet à caution puisqu’il est 
largement repris pour, d’évidence, être trans-
formé en une pièce bifaciale épaisse, hache ou 
pic. Dans un premier temps, l’analyse fine des 
dix autres nucléus à lames visera à décrire de 
manière la plus précise possible les modalités 
de production des lames dans cette série de 
puits d’extraction de Petit-Spiennes. l’étude des 
lames (ne reflétant pas les produits d’intention 
première dans ce contexte minier : Pelegrin, 
1995) et des quelques éclats viendra enrichir les 
premières observations émises.

 3.1. Les nucléus à lames :
        une production très normée

 le code couleur employé pour l’en-
semble des schémas diacritiques présentés 
dans cette section est similaire. l’orientation des 
négatifs indiquée en vert correspond à des enlè-
vements qui témoignent de la mise en forme. 
Ceux repérés en blanc renvoient au débitage 
des lames et à l’entretien des nucléus et les 
rouges résultent de la reprise des nucléus (« re-
débitage » pour des éclats, par exemple) ou de 
leur retaille pour réemploi comme outils.

 3.1.1. Le nucléus de la structure 3

 l’objet 24 est le seul nucléus à lames 
découvert dans la structure 3. il est largement 
réemployé en pièce percutée. il mesure 202 mm 
de longueur pour 85 mm de large et 60 mm 
d’épaisseur (Fig. 2).

 le support initial est un bloc qui présente 
une forte concavité sur le flanc droit du nucléus 
qui n’a cependant pas empêché la production 
de lames.

 la mise en forme a commencé par l’installa-
tion d’une crête postéro-latérale sur le flanc gauche 
du nucléus (en vert sur la figure 2). les négatifs 
de la crête sont très envahissants sur le dos, alors 
plat. Sur le tiers inférieur du nucléus, des portions 
distales de négatifs venus de l’avant indiquent que 
le nucléus a également présenté une crête anté-
rieure, probablement partielle et d’entame.

 les quatre derniers négatifs laminaires 
visibles attestent la mise en œuvre d’un débitage 
frontal, allant de la gauche vers la droite (numérotés 
de 1 à 4 sur la figure 2). en fait, le n° 4 ne pouvait 
pas viser à donner une lame-produit, mais tentait 
de recintrer le nucléus dans sa moitié supérieure. 
le tailleur visait un enlèvement épais afin de 
rattraper la concavité naturelle du flanc droit. 
Mais ce geste raté explique les marques d’une 
percussion répétée qui a laissé des fissures sur le 
plan de frappe (en bleu sur la vue supérieure du 
plan de frappe).

 un ultime enlèvement laminaire (n° 5) est 
raté : parti trop mince, il s’est vite arrêté par une 
fracture en marche dès qu’il a atteint une plage 
grenue comme il s’en trouve fréquemment dans 
le silex de Spiennes.

 Deux négatifs entiers donnent la longueur 
des produits débités, à savoir 195 et 174 mm. la 
largeur de ce dernier dépasse les 30 mm. Celle 
de l’ultime enlèvement raté mesure 41 mm. le 
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Tab. 3 - Classement des pièces témoins des grandes étapes de la chaîne opératoire de production laminaire.
l’étape d’entame comprend 10 lames et 3 éclats.
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profil de ces négatifs laminaires est assez arqué, 
avec une courbure distale prononcée pour la 
lame la plus longue. À la jonction avec l’extrémité 
inférieure du nucléus, plane et constituée d’une 
surface naturelle, elle se termine par un très léger 
ressaut (encadré en bleu sur la figure 2). Celui-ci 
résulterait du contact du nucléus sur un support 
ferme, en bois, sur lequel serait appuyé ou immo-
bilisé le nucléus (Pelegrin, 2012a : 471).

 De surcroît, des rides très marquées sont 
visibles sur le négatif du bulbe du dernier enlève-

ment. Ces stigmates techniques ainsi que la régu-
larité des négatifs laminaires suggèrent l’emploi 
de la pression au levier (Pelegrin, 2012b).

 le plan de frappe ou de pression est 
facetté et présente globalement un angle avec la 
table laminaire d’environ 60 à 75°.

 enfin, ce nucléus a fait l’objet d’un 
réemploi en pièce percutée (en rouge sur la 
figure 2), illustrée par des traces de percussion 
associées à des enlèvements écailleux dont les 

Fig. 2 - Schéma diacritique du nucléus n° 24, découvert dans la structure 3.
les négatifs indiqués en vert correspondent à la mise en forme.

Ceux repérés en blanc renvoient au débitage des lames et à l’entretien des nucléus et
les rouges résultent de la reprise des nucléus ou de leur retaille pour réemploi comme outils.

Photos : M. Woodbury © SPW-AWaP.

12
3

4 5



Solène denis, Jacques Pelegrin, Hélène Collet, Michel WoodBury & Jean-Philippe Collin38

stigmates (fortes ondulations, rides…) témoi-
gnent d’une fracturation de type split (méca-
nisme de l’esquillement) résultant de la violence 
des chocs.

 3.1.2. Les nucléus de la structure 6

 Quatre nucléus à lames ont été découverts 
à ce jour dans la structure 6 de Petit-Spiennes.

 l’objet 481 est un nucléus à lames retaillé 
en pic (Fig. 3). Dans cet état final, il mesure 
167 mm de longueur pour 72 mm de large et 
28 mm d’épaisseur. Peu d’éléments se rapportant 
à la production laminaire sont alors lisibles sous 

les derniers négatifs. Contrairement au nucléus 
précédent, le support initial semble être un gros 
éclat, dont la face inférieure forme le dos du 
nucléus. Sur le bord droit du nucléus, au moins 
quatre négatifs subsistent de la mise en forme 
menée par une crête postéro-latérale, à un seul 
versant préparé. les enlèvements régularisent le 
bord du support-éclat depuis le dos du nucléus, 
plat, vers la future surface de débitage. Sur le 
bord gauche, les traces de la mise en forme sont 
masquées par les enlèvements bifaciaux liés au 
façonnage ultérieur du pic. À l’instar des autres 
nucléus, on imagine aisément qu’une seconde 
crête postéro-latérale était installée. Si ces crêtes 
permettent la mise en forme des nucléus, elles 

Fig. 3 - Schéma diacritique du nucléus n° 481, découvert dans la structure 6.
les négatifs indiqués en vert correspondent à la mise en forme.

Ceux repérés en blanc renvoient au débitage des lames et à l’entretien des nucléus
et les rouges résultent de la reprise des nucléus ou de leur retaille pour réemploi comme outils.

Photos : M. Woodbury© SPW-AWaP.
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contribuent également à leur entretien au cours 
du débitage. Deux négatifs laminaires sont clai-
rement visibles. Selon l’agencement des négatifs, 
le tailleur a débité d’abord la lame latérale puis 
la lame la plus centrale (Fig. 3). Aucun négatif 
n’est visible sur toute sa longueur, mais on peut 
proposer une évaluation de leurs dimensions en 
complétant mentalement la morphologie rési-
duelle du nucléus et ses négatifs. la longueur 
doit avoisiner les 170 mm pour un peu plus de 
26 mm de largeur. le profil de ces supports 
apparaît assez rectiligne bien que nous ne puis-
sions pas appréhender la morphologie de la 
partie distale. on retiendra que le négatif central 
ne semble pas présenter de renflement mésial 
et que de discrètes rides sont perceptibles sur 
les deux contre-bulbes. l’angle entre la surface 
de débitage et le plan de frappe est assez fermé 
puisqu’il est compris entre 65° et 80°, mais le 
plan de frappe est facetté, ce qui ne permet pas 
d’évaluer l’angle de chasse effectif au niveau du 
talon des lames détachées

 le nucléus a ensuite été retaillé en pic par 
des enlèvements bifaciaux sur son bord gauche 
et unifaciaux sur le droit. les écrasements sur 
la pointe, couplés à des enlèvements écailleux, 
suggèrent qu’il a été utilisé.

 la deuxième pièce de la St6 (obj. 484) 
est un fragment de nucléus à lames réemployé 
comme denticulé. il mesure 137 mm de longueur 
pour 79 mm de large et 38 mm d’épaisseur. le 
support initial semble être un fragment naturel 
ou un quartier de bloc.

 la mise en forme du nucléus est passée 
par l’installation de deux crêtes postéro-laté-
rales. Celle du bord gauche est encore nette-
ment perceptible alors que seul un négatif trans-
versal visible sur le dos du nucléus témoigne de 
la seconde sur le bord opposé. elle a en effet 
été emportée par le débordement de la table sur 
ce flanc, débordement effectué par deux enlève-
ments détachés depuis l’extrémité inférieure du 
nucléus. le second, court, était plus probable-
ment destiné à recaréner et recintrer le volume à 
débiter. outre ces deux négatifs opposés, quatre 
négatifs laminaires subsistent. un cinquième 
enlèvement, court, n’a pas permis l’obtention 
d’un support aux dimensions recherchées. 

l’agencement des négatifs entre eux indique 
que le tailleur a débité les lames de manière 
convergente depuis les bords vers le centre de 
la surface de débitage frontale. Cet agencement 
convergent du débitage (Fig. 4) permet l’obten-
tion récurrente de lames de section trapézoïdale 
régulière (Pelegrin in astruC et al., 2007). le 
deuxième enlèvement laminaire, réalisé sur la 
partie droite de la surface de débitage, est large-
ment outrepassé. Aussi, le tailleur est intervenu 
en installant une néo-crête inférieure permet-
tant de réinstaller des convexités optimales pour 
la poursuite du débitage. la longueur de ces 
négatifs ne peut pas être appréhendée puisque 
le nucléus est fragmenté mais leur évaluation 
suggère qu’elle dépasse nettement les 140 mm. 
la largeur du dernier enlèvement est de 27 mm. 
le débitage pourrait s’être arrêté suite au réflé-
chissement d’un dernier enlèvement. toutefois, 
on ne peut exclure une cassure du nucléus au 
cours du débitage. il a alors été repris par de 
longs enlèvements transversaux depuis son dos 
vers la surface de débitage. Ceux-ci façonnent 
un front épais, fortement denticulé.

1

2 3

1’

2’

Fig. 4 - Agencement du débitage observé sur le 
nucléus n° 484 permettant l’obtention récurrente 

de lames trapézoïdales à section régulière. Schéma 
adapté de la figure de J. Pelegrin, in astruC et al., 
2007, construite après une longue expérience de 

tests expérimentaux couplés à l’observation fine du 
matériel archéologique.

 l’objet 388, issu de la structure 6, est 
un nucléus à lames retaillé en pièce bifaciale, 
probablement un pic, qui mesure alors 146 mm 
de longueur pour 76 mm de largeur et 33 mm 
d’épaisseur. Malgré cette dernière opération, on 
peut avancer que la mise en forme a été menée 
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par deux crêtes postéro-latérales. le débitage 
est frontal. Des interventions depuis l’extrémité 
inférieure semblent viser à recaréner le nucléus, 
sans succès, puisque le débitage s’est arrêté 
suite au réfléchissement de deux enlèvements 
laminaires qui n’ont pas dépassé 90 mm de long. 
la largeur du dernier enlèvement est de 27 mm. 
leurs négatifs sont globalement assez irréguliers et 
présentent une surépaisseur mésiale, irrégularité 
plutôt évocatrice de la percussion indirecte. le 
plan de frappe, partiellement lisse, affecte avec la 
surface de débitage un angle global de 65° à 75°, 
mais présente des petits négatifs de facettage. 
le dos du nucléus, légèrement bombé, porte à 
la fois les négatifs des enlèvements venus des 
crêtes postéro-latérales et ceux du façonnage 
bifacial ultérieur.

 enfin, le dernier objet (256) est un nucléus 
à lames qui mesure 153 mm de long pour 84 mm 
de large et 31 mm d’épaisseur. la mise en forme 
est également passée par l’installation de deux 
crêtes postéro-latérales dont des grands enlève-
ments assez irréguliers sur le dos qui le rendent 
presque concave. la table est frontale et cinq 
négatifs laminaires sont encore perceptibles. 
le plus complet mesure 135 mm de long pour 
30 mm de large. Ces lames ont été suivies d’une 
séquence avortée de trois enlèvements plus 
courts. l’un d’eux présente d’ailleurs un réfléchis-
sement du fait d’un défaut de la matière première. 
le plan de frappe résiduel est très étroit (18 mm), 
suggérant une forme d’exhaustion géométrique 
du nucléus. l’angle entre le plan de frappe et la 
surface de débitage est de 80 à 85°. l’absence 
de régularité des négatifs suggère l’emploi de la 
percussion indirecte.

 3.1.3. Les nucléus de la structure 11

 l’objet 862 est un nucléus à lames réem-
ployé en pièce percutée. il mesure 131 mm de 
longueur pour 76 mm de large et 50 mm d’épais-
seur. le support initial de ce nucléus ne peut pas 
être déterminé car il est fragmenté. Seule la partie 
distale est conservée. la fracture est probable-
ment liée à une anomalie dans la matière première, 
comme en témoigne une fissure diaclasique. De 
la mise en forme initiale subsistent deux crêtes 
postéro-latérales qui envahissent complètement 
le dos du nucléus ainsi rendu plat. Quatre négatifs 

laminaires sont encore perceptibles sous l’intense 
réemploi en pièce percutée. le schéma diacri-
tique 2/1/2’/1’ témoigne du débitage des lames 
selon un agencement permettant l’obtention de 
lames de section trapézoïdale régulière. le négatif 
le plus complet mesure 24 mm de largeur, mais sa 
longueur ne peut être appréhendée. Ce négatif 
semble avoir un profil assez rectiligne et présente 
une légère incurvation distale qui se termine par 
un ressaut, indice possible d’un contact distal. 
Ce nucléus pourrait avoir été abandonné suite à 
une fracture transversale causée par une diaclase 
et une vacuole, avant son réemploi en pièce 
percutée. en effet, la crête postéro-latérale droite 
est largement écrasée et esquillée par des chocs 
violents sur un matériau dur. Plusieurs zones sont 
également percutées au niveau des arêtes de la 
surface de débitage. De plus, la face de fracture a 
servi de plan de frappe pour le retrait d’éclats de 
dimensions variées, allant de petits enlèvements 
lamellaires à des éclats mesurant jusqu’à 50 mm 
de longueur. la vocation de ces éclats reste peu 
claire : recherchés pour eux-mêmes ou résultant 
de l’entretien de la surface percutée ? Quoi qu’il 
en soit, certaines zones percutées et une large 
série de cônes incipients sont postérieures au 
détachement de ces éclats.

 le deuxième nucléus potentiel de la 
structure 11 est la pièce mentionnée précédem-
ment dont la nature exacte demeure incertaine 
(obj. 285). elle est en effet fortement retaillée par 
du façonnage bifacial et seuls deux négatifs anté-
rieurs témoignent d’une production de lames. 
toutefois, ces négatifs sont opposés l’un à l’autre 
et cette configuration reste rare dans le cadre du 
débitage des lames à Spiennes.

 3.1.4. Les nucléus de la structure 20

 la structure 20 a livré trois nucléus dont 
un exceptionnel car il n’est pas en silex de type 
Spiennes mais en silex dit de ghlin. Ce silex 
est également issu du bassin de Mons, mais ne 
serait accessible que sur son versant nord, aux 
alentours de baudour-Douvrain (leBlois, 2000 ; 
Collin, 2019), à une quinzaine de kilomètres à 
vol d’oiseau.

 Ce nucléus à lames en silex de ghlin 
est repris en pic (obj. 321). il mesure 131 mm de 
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longueur pour 70 mm de large et 32 mm d’épais-
seur (Fig. 5). le support initial ne peut être for-
mellement identifié. Deux négatifs transversaux 
opposés sur le dos du nucléus pourraient se rap-
porter à la mise en forme, et marquer la présence 
initiale de deux crêtes postéro-latérales. toutefois, 
bien que la lecture en reste malaisée, il semble 
que la quasi-intégralité des négatifs transversaux 
et bifaciaux se rapportent à la transformation de 
ce nucléus en pic. trois négatifs laminaires sont 
encore visibles. leur agencement montre que 
le tailleur a débité les lames, de code 1/2/1’, de 
manière convergente depuis les bords vers le 
centre de la surface de débitage, agencement 
qui favorise l’obtention récurrente de lames de 
section trapézoïdale régulière (Fig. 4). le dernier 
enlèvement semble ne pas avoir filé jusqu’à l’ex-
trémité du nucléus et mesure 102 mm de longueur 
pour une largeur de 22 mm. Cet incident dans le 
débitage pourrait être lié à son excessive minceur 
car la surface de débitage est ici très plate. le 

contre-bulbe de ce produit présente deux rides 
bien marquées. le profil de la lame est affecté par 
des ondulations marquées qui semblent direc-
tement corrélées à la présence de zones plus 
claires, moins finement silicifiées. Malgré l’abla-
tion partielle du plan de frappe, au moins 3 enlè-
vements témoigneraient du facettage du plan de 
frappe, dont l’angle avec la surface de débitage 
est nettement fermé (55-60°). le débitage s’arrête 
probablement du fait de l’exhaustion du nucléus, 
au vu de la minceur du plan de frappe (15 mm).

 l’objet 94 est un nucléus à lames qui 
mesure 170 mm x 83 mm x 56 mm. il a été retaillé 
et réemployé comme pièce percutée. Ainsi, il 
ne subsiste de la mise en forme que quelques 
négatifs des deux crêtes postéro-latérales ainsi 
que les résidus distaux d’une crête antérieure 
ou d’une néo-crête dont l’aménagement visait à 
rattraper une grosse vacuole crayeuse qui a pro-
bablement conduit à l’abandon de la production 

Fig. 5 - Schéma diacritique du nucléus n° 321, découvert dans la structure 20, silex de ghlin.
les négatifs indiqués en vert correspondent à la mise en forme. Ceux repérés en blanc renvoient
au débitage des lames et à l’entretien des nucléus et les rouges résultent de la reprise des nucléus

ou de leur retaille pour réemploi comme outils. Photos : M. Woodbury © SPW-AWaP.
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des lames. Quatre négatifs laminaires subsistent 
à ce stade problématique, agencés frontalement 
de la droite vers la gauche. les négatifs sont très 
réguliers et le plus complet mesure 135 mm de 
long pour plus de 27 mm de large.

 l’objet 479 est un nucléus à lames repris 
par façonnage bifacial pour produire un pic. À 
l’abandon, il mesure 155 mm de longueur pour 
73 mm de largeur et 25 mm d’épaisseur. Son 
support est un gros éclat dont la face inférieure 
a constitué le dos du nucléus. Sous l’intensité du 
façonnage bifacial, il ne subsiste que deux petits 
négatifs d’une crête postéro-latérale sur le bord 
droit du nucléus. trois négatifs laminaires sont 
bien visibles dont la longueur dépasse les 155 mm 
de long pour une largeur de plus de 23 mm. ils 
sont agencés frontalement et ordonnés de la 
droite vers la gauche (ce qui reste compatible 
avec un agencement frontal convergent s’ils sont 
en position latérale). le plan de frappe est lisse et 
l’angle de chasse avoisine les 60-70°. Des rides sont 
perceptibles dans chacun des trois contre-bulbes 
des lames. Aucun renflement mésial n’est visible 
et les négatifs sont bien réguliers. Ces critères 
descriptifs suggèrent l’emploi de la pression 
au levier. C’est vraisemblablement l’exhaustion 
géométrique de ce mince nucléus qui a facilité 
son réemploi en pièce façonnée bifacialement.

 3.1.5. Le nucléus de la structure 28

 l’objet 41, issu de la structure 28, est un 
nucléus à lames réemployé en pièce percutante. 
il mesure 150 mm de long pour 98 mm de large 
et 33 mm d’épaisseur (Fig. 6). le support initial est 
un éclat massif, dont la face inférieure constitue 
le dos du nucléus. la mise en forme est passée 
par l’installation de deux crêtes postéro-latérales 
à un versant préparé, créées depuis le dos plat 
du nucléus. Cinq négatifs laminaires sont visibles 
sur la table. l’agencement des négatifs entre eux 
montre que le tailleur a débité les lames de manière 
convergente depuis les bords du nucléus vers le 
centre de la surface de débitage (agencement 
1/2/3/2’/1’ ; Fig. 4). Cette modalité du débitage 
témoigne d’une recherche de lames de section 
trapézoïdale régulière (Pelegrin in astruC et al., 
2007). le négatif central, correspondant à la 
dernière lame débitée, mesure 28 mm de largeur. 
Sa longueur, bien que tronquée par la reprise 

du nucléus en outil, peut être évaluée à environ 
150 mm. l’épaisseur évaluable de cette lame est 
de moins de 8 mm. le profil de ces supports 
semble assez rectiligne mais nous ne pouvons pas 
appréhender la morphologie de la partie distale. 
l’angle entre la surface de débitage et le plan de 
frappe est assez fermé puisqu’il est compris entre 
50 et 65°. le plan de frappe est facetté. Du fait de 
cette angulation, de la régularité des produits et 
de leur morphométrie, l’emploi de la pression au 
levier peut être envisagé. la lame centrale porte 
un petit renflement mésial mais ce dernier semble 
provoqué par une hétérogénéité grenue du silex. 
De fait, les autres négatifs, particulièrement les 
deux centro-latéraux (2 et 2’), présentent un profil 
nettement plus régulier, sans renflement mésial.

 Ce nucléus est réemployé comme pièce 
percutante par son biseau distal. il porte des 
traces de percussion associées à des enlève-
ments écailleux dont les stigmates (fortes ondu-
lations, rides…) témoignent d’une fracturation 
en split (comme sur les pièces esquillées) résul-
tant de la violence des chocs sur un matériau 
dur. Soulignons que ces enlèvements semblent 
recouper une zone légèrement luisante du dos 
du nucléus. il serait intéressant de vérifier cette 
observation macroscopique par une étude tra-
céologique afin de déterminer si ce luisant ne 
pourrait pas résulter du maintien du nucléus.

 3.1.6. Bilan sur l’étude des nucléus : schéma
          général des modalités de production

 les descriptions de ces nucléus sont cohé-
rentes. leurs similitudes permettent de dresser un 
schéma général des modalités de production des 
lames dans ce secteur de Petit-Spiennes.

 la mise en forme commence par l’aména-
gement de deux crêtes postéro-latérales. Quand 
le support est un éclat massif ou un quartier de 
grosse dalle éclatée, c’est leur face d’éclatement, 
à peu près plate, qui sert de plan de frappe pour 
détacher vers chaque flanc les éclats transversaux 
qui forment ces crêtes, sans devoir nécessaire-
ment détacher des éclats vers le dos lui-même 
qui pourra rester plus ou moins lisse (figure 6 
par exemple). les crêtes postéro-latérales restent 
alors à un seul versant préparé. Quand le support 
ne présente pas une telle surface lisse, le premier 
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objectif du dégrossissage est sans doute de créer 
un tel dos, ce qui peut être amorcé en quelques 
coups adroitement disposés et exécutés au percu-
teur de pierre. Quand le dos a été mis en forme, 
les crêtes postéro-latérales apparaissent donc à 
deux versants préparés. une fois obtenu, ce dos 
va servir de plan de frappe pour dresser les deux 
flancs du nucléus. Cette première séquence de 
mise en forme est d’emblée importante, car elle 
détermine la largeur du nucléus et donc celle 
du volume à débiter (environ 100 mm), tout en 
donnant aux deux flancs un galbe légèrement et 
régulièrement convexe.

 le plan de frappe est très probablement 
ouvert avant la poursuite, vers l’avant du nucléus, 
de la mise en forme, si ce n’est avant même la 

mise en place du dos et des crêtes postéro-laté-
rales, car nous verrons que la dernière phase de 
la préparation du nucléus profitera occasionnel-
lement d’enlèvements axiaux, détachés depuis le 
plan de frappe. Si les plans de frappe sont majo-
ritairement facettés, sur les nucléus abandonnés, 
leur examen approfondi montre que leur partie 
distale est souvent formée de la terminaison, 
plus ou moins outrepassée, d’un ou deux larges 
négatifs de direction frontale (de l’avant vers l’ar-
rière ; figures 2, 3 et 7 par exemple). Cela suggère 
que le plan de frappe, dans son état initial, a été 
ouvert par un ou deux grands éclats d’entame. le 
facettage du plan de frappe apparaît ainsi secon-
daire, limité à la préparation du point de contact 
prévu avec l’outil de détachement, ce qui est bien 
net sur la figure 3.

Fig. 6 - Schéma diacritique du nucléus n° 41, découvert dans la structure 28. les négatifs indiqués en vert
correspondent à la mise en forme. Ceux repérés en blanc renvoient au débitage des lames et à l’entretien

des nucléus et les rouges résultent de la reprise des nucléus ou de leur retaille pour réemploi comme outils.
Photos : M. Woodbury © SPW-AWaP.
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 reste la partie antérieure du volume à 
débiter, dont la mise en forme a manifestement 
engagé plusieurs modalités, éventuellement asso-
ciées, déductibles des lames d’entame que nous 
détaillerons par la suite :
1. Convergence des extrémités distales des éclats 

transversaux tirés des crêtes postéro-latérales, 
formant une arête (et non une crête), comme 
dans la méthode du typique nucléus « livre-
de-beurre » du grand-Pressigny (où les crêtes 
sont latérales, plutôt que postéro-latérales). la 
lame d’entame en sera bien reconnaissable, de 
même que les lames « sous-crête postérieure » 
qui suivront.

2. Détachement d’enlèvements axiaux, plus ou 
moins allongés, et éventuellement opposés si 
complétés d’enlèvements depuis l’extrémité du 
nucléus opposée au plan de frappe. D’autres 
enlèvements axiaux identifiables (ce ne sont 
pas des vraies lames, car plus courts et plus 
minces) ont été détachés sur les flancs afin de 
perfectionner ces derniers, ce qui confirme 
que le plan de frappe était déjà en place.

3. À partir d’une arête préexistante ou d’une pro-
éminence naturelle, l’enlèvement d’un premier 
éclat transversal va permettre d’en enlever 
d’autres à partir de son contre-bulbe, chaque 
éclat suivant alternant car percuté dans le 
contre-bulbe de l’éclat précédent. une vraie 
crête antérieure, totale ou partielle, va ainsi 
apparaître (mais l’essentiel n’est pas, contraire-
ment à une croyance répandue, d’obtenir cette 
crête afin d’entamer le débitage par une lame 
à crête, mais, encore une fois, grâce aux enlè-
vements transversaux, de donner au volume 
à débiter un galbe légèrement convexe et 
régulier, dont la silhouette est proche de celle 
d’un obus légèrement renflé).

 le débitage débute alors par l’enlève-
ment d’une première lame attendue longue et 
régulière, volontiers lourde, car une lame plutôt 
épaisse sera moins perturbée par les irrégularités 
de la mise en forme qu’une lame mince (d’après 
les observations expérimentales de J. Pelegrin). 
Selon les modalités de mise en forme mises en 
jeu pour galber la partie antérieure du volume à 
débiter, cette lame d’entame est d’aspect diffé-
rencié et bien identifiable, respectivement :
1. Formée de la convergence de négatifs trans-

versaux distaux (comme au grand-Pressigny 

e.g. Pelegrin, 2002), ci-après nommée lame 
d’entame à négatifs convergents ;

2. Formée de négatifs axiaux et/ou opposés, 
nommée lame d’entame à négatifs axiaux ;

3. Formée des contre-bulbes d’enlèvements 
transversaux, vraie lame à crête.

 le débitage se poursuit par le détache-
ment de deux lames latérales premières, chacune 
centrée sur l’une des deux nervures laissées par 
le détachement de la lame d’entame, puis suit un 
agencement à tendance frontale plutôt que semi-
tournant, c’est-à-dire ne s’étendant que progres-
sivement vers les flancs. les différents agence-
ments observés sont assez variés mais suggèrent 
tout de même la recherche récurrente de lames 
de section trapézoïdale régulière.

 la figure 2 montre apparemment une 
séquence finale d’agencement en balayage 
alternatif, de gauche à droite puis retour vers la 
gauche, mais ce nucléus a été abandonné en 
raison de son étroitesse, de la présence d’une 
importante concavité sur son flanc droit, et 
surtout suite à l’impossibilité de repartir de la 
gauche (en balayage unidirectionnel), car la 
lame 1 a débordé en enlevant l’épaule gauche 
du plan de frappe. il n’est donc pas un bon 
témoin du mode d’agencement selon lequel il a 
été antérieurement débité. en effet, à ce stade, 
après la lame 3, il n’y a pas d’autre solution que 
de tenter un recintrage à droite (enlèvement 4) 
pour une dernière lame de plein débitage (5). 
Mais l’enlèvement 4 est raté : les fissures en 
arrière du front sur le plan de frappe (en bleu 
sur la figure 2) montrent que le tailleur a tenté 
de détacher un enlèvement beaucoup plus large 
mais sans succès : cet enlèvement 4 est sorti trop 
étroit. S’il avait été plus large, la nervure créée par 
son bord gauche aurait été plus proche du centre 
de la surface de débitage, et les deux nervures 
alors disponibles pour la lame 5 auraient été 
moins écartées. le tailleur a quand même tenté 
sa chance, par un enlèvement large de près de 
40 mm, mais, malgré cette largeur, sa section est 
encore trop mince (vue en haut de la figure 2), 
pour qu’il puisse passer sous l’hétérogénéité de 
la matière première. le débitage s’arrête alors sur 
un accident, une fracture dite en marche. notons 
qu’ici la 5 serait de code 3/2/1 (si on lit du pan 
droit au pan gauche), mais nous venons de voir 
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que l’épuisement du plan de frappe à gauche ne 
permettait pas autre chose. 

 en se basant sur les calibres observés 
sur les quelques grandes préformes découvertes 
notamment lors des fouilles de François Hubert 
en 1965 au Camp-à-Cayaux (HuBert, 1969), on 
peut grosso-modo restituer un volume initial à 
débiter (tab. 4). la longueur des préformes cor-
respond à 2-2,5 fois leur largeur qui est sensible-
ment équivalente à leur épaisseur (variations de 
0,9 à 1,3 fois). en prenant en considération ce 

volume initial et en se basant sur le calibre des 
lames et leur section et la lecture des codes opé-
ratoires, il est possible de proposer un modèle 
possible, fictif mais techniquement réaliste, du 
déroulement du débitage (Fig. 7). Celui-ci aurait 
ainsi pu conduire à une production de l’ordre de 
15 à 20 lames de plein débitage de section trapé-
zoïdale régulière et d’une dizaine de lames sous-
crête après une première lame d’entame (dont 
certaines ont pu être aussi considérées comme 
des produits, ce que montrera éventuellement le 
matériel de Spiennes retrouvé à distance).

 Dans leur phase finale d’exploitation, les 
plans de frappe apparaissent souvent inclinés 
vers l’arrière du nucléus, formant un angle global 
aigu avec la surface débitée, et majoritairement 
facettés, mais nous avons vu qu’il n’en était peut-
être pas de même auparavant.

 À l’arrêt du débitage de grandes lames, 
ces nucléus sont souvent en exhaustion géomé-
trique : le plan de frappe résiduel est extrême-
ment mince (entre 10 et 18 mm d’épaisseur) et 
surtout une sinon deux « épaules » (le coin formé 
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Lame d’entame = 1

Lame sous-crête = 10

Lame à 2 pans = 1

Lame à 3 pans 212’ = 14

Lame à 3 pans 123/321 = 4

Lame à crête postéro-lat. = 1

Fig. 7 - Schéma d’agencement fictif d’un débitage de lames. la lame d’entame peut être formée de négatifs
transversaux convergents ou à crête et/ou à négatifs axiaux ou opposés. réalisation : J. Pelegrin, DAo : S. Denis.

Tab. 4 - Dimensions en mm des grandes préformes 
découvertes à Spiennes, permettant d’évaluer les 
dimensions moyennes d’un volume à débiter. en 

moyenne, leur longueur est de 2,4 fois leur largeur 
qui est 1,1 fois leur épaisseur.
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par l’angle entre le flanc et le plan de frappe) 
sont amputées. C’est nettement le cas pour le 
nucléus de la figure 2 : même si le détachement 
de la lame 5 avait réussi, il serait impossible de 
poursuivre depuis le côté gauche, car la lame 1 
y a débordé et enlevé l’épaule gauche du plan 
de frappe. À ce stade, l’épaisseur moyenne des 
nucléus est de 30 mm. Ainsi, outre une forme 
de standardisation des volumes mis en forme 
(tab. 4), la morphologie même des nucléus 
abandonnés est extrêmement comparable d’un 
nucléus à l’autre, à moins d’un accident lié au 
débitage (rebroussé, écrasement du front du plan 
de frappe) ou à un défaut de la matière première 
(fissure, concavité, hétérogénéité grenue).

 Au vu des derniers négatifs réussis sur 
les nucléus, il est possible d’apprécier la dimen-
sion des lames (tab. 5). Celles-ci semblent le 
plus fréquemment mesurer entre 26 et 28 mm 
de largeur, du moins dans les stades finaux de la 
production. les longueurs identifiées s’étalent de 
135 à 190 mm, soit des lames assez longues et 
moyennement larges. Si les caractéristiques du 
nucléus en silex dit de ghlin semblent en très 
bonne adéquation avec les descriptions réali-
sées pour la production des lames en silex de 
Spiennes, la largeur du dernier négatif est ici 
légèrement inférieure puisqu’elle mesure 22 mm. 
nous chercherons dès lors à préciser les carac-
tères des supports produits à travers l’examen 
des lames dont il faut cependant bien rappeler 
qu’elles ne correspondent pas aux produits 
recherchés puisqu’elles ont été abandonnées sur 
le site de production, sauf pour les fragments des 
lames cassées au débitage, dont l’amputation de 
la longueur pouvait être le seul défaut.

3.2. L’analyse des lames : entre congruence et 
variabilité

 3.2.1. Une exception : une lame en silex
          de Ghlin

 Parmi les 95 lames et lamelles, une pièce 
fait exception car elle est en silex de type ghlin. 
elle a été découverte dans les couches supé-
rieures (0-20 cm) de la structure 11. il s’agit d’une 
petite lame entière, très légèrement réfléchie, 
qui mesure 85 mm de long pour 17 mm de large 
et 8 mm d’épaisseur (Fig. 8). Son pan gauche 
est abrupt et cortical et montre, en partie proxi-
male, les négatifs d’une crête antérieure. Deux 
« séquences » de débitage de lames sont per-
ceptibles. la première témoigne de l’enlèvement 
de produits très réguliers mais qui tendent au 
réfléchissement. la seconde est constituée de 
négatifs plus courts et irréguliers. le talon de 
cette lame est lisse et son épaisseur indique la 
percussion indirecte. la présence de cette lame 
à Spiennes pose question. en effet, elle est clai-
rement exogène et pourrait provenir du nord du 
bassin de Mons, plus précisément de baudour-
Douvrain (leBlois, 2000 ; Collin, 2019). Jean-
Philippe Collin a précédemment proposé que 
les deux sites miniers de Spiennes et de baudour 
aient été contemporains et en étroite complé-
mentarité. il avance la piste d’une centralisa-
tion de la production laminaire à Spiennes à 
partir du néolithique moyen ii (Collin, 2019). 
la présence d’un nucléus en silex dit de ghlin 
décrit précédemment (obj. 321) semble aller 
dans ce sens. toutefois, les petites dimensions 
de cette lame sont en inadéquation avec les 
caractères techniques de la production laminaire 

Tab. 5 - tableau récapitulatif des dimensions des nucléus en silex de Spiennes :
longueur des nucléus, longueur et largeur des derniers négatifs réussis (en mm).
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réalisée sur le silex extrait à Spiennes ou même 
du nucléus 321 (décrit plus haut, structure 20 et 
figure 5). en outre, elle porte un léger lustre sur 
son bord droit vers la partie distale, comparable 
à celui résultant du travail des végétaux, mais à 
préciser par une étude tracéologique. Ces diffé-
rents éléments contrastent alors avec la nature 
des artefacts environnants : des rebuts de pro-
duction. on ne peut à vrai dire affirmer que cette 
lame en silex de type ghlin est contemporaine 
du reste de la production étudiée. une lamelle 
Montbani (obj. 645) et un nucléus à lamelles 
(obj. 712) ont par ailleurs été découverts dans la 
même structure, rappelant que les intrusions ne 
sont pas rares dans ces contextes ouverts.

 3.2.2. Les lames et lamelles en silex de
          Spiennes : paramètres dimensionnels

 les lamelles sont des supports très étroits 
(moins de 16 mm) dont la longueur peut atteindre 
jusqu’à 60 mm. Ce sont des sous-produits tech-

Fig. 8 - lame en silex de ghlin découverte dans le haut du comblement du puits St11.
Photos : M. Woodbury © SPW-AWaP.

Tab. 6 - Fragmentation des lames en silex de 
Spiennes étudiées dans le cadre de cet article (non 
compris les 5 lamelles et la lame en silex de ghlin).

niques qui résultent essentiellement de rectifica-
tions de nervures destinées à optimiser l’obten-
tion de lames régulières. elles peuvent, dans une 
moindre mesure, être fortuites suite à un coup 
porté trop fort visant à réduire une corniche. en 
excluant ces lamelles, les lames en silex de type 
Spiennes étudiées sont essentiellement des frag-
ments, plutôt distaux et proximaux (tab. 6).
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 Dix-sept lames sont entières et 16 nous 
permettent d’appréhender la longueur des 
supports abandonnés. elle montre de fortes 
disparités puisqu’elle s’étale de 73 à 182 mm 
(Fig. 9). Douze pièces font moins de 120 mm de 
longueur. les lames de plein débitage (n = 5) sont 
toutes inférieures à 120 mm, indiquant ce seuil 
comme une longueur minimale, entre autres, 
pour les lames-produits « bonnes à emporter ». 
Corrélativement, l’étude des nucléus (tab. 5), 
montre que la longueur minimale attendue pour 
les lames-produits de ce secteur de Petit-Spiennes 
est de l’ordre de 135-140 mm.
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 Aucune lame de plein débitage (c’est-à-
dire les lames sans pan latéral cortical, sous-crête 
ou abrupt) entière ne respecte donc la longueur 
attendue et elles seront dès lors exclues de notre 
description de la largeur et de l’épaisseur des 
supports. Par conséquent, cette étude repose sur 
les fragments de lames de plein débitage dont 
on ne peut certifier qu’ils correspondent à la pro-
duction attendue pour la longueur. en excluant 
un fragment distal non représentatif, 34 pièces 
constituent la base de cet examen. la largeur 
de ces fragments de lames est comprise entre 
17 et 46 mm, pour une moyenne de 28 mm. 
un peu plus de la moitié des pièces mesure 
de 25 à 30 mm (Fig. 10). C’est essentiellement 
par confrontation avec la largeur des derniers 
négatifs réussis, observables sur les nucléus 
(tab. 5), que l’on peut proposer un objectif de la 
production centré sur des lames-produits de 27 
à 30 mm de largeur.

 l’épaisseur reste le paramètre le plus 
délicat à caractériser puisqu’elle est difficilement 
appréciable sur les nucléus. l’épaisseur des frag-
ments de lames de plein débitage (n = 34) est 
comprise entre 4 et 13 mm (Fig. 11), avec une 
moyenne située à 7 mm. en excluant les frag-
ments de lames trop étroits ou trop larges, il est 
possible de resserrer un peu la fourchette des-
criptive des objectifs de la production. les 12 
fragments concernés sont presque tous compris 
entre 6 et 9 mm (7,6 mm de moyenne).

 Ainsi, en accord avec les dimensions 
observées sur les nucléus, l’examen dimensionnel 
des supports laminaires permet de proposer un 
objectif de la production, dans ce secteur de 
Petit-Spiennes, centré sur des lames de plus de 
135-140 mm de longueur, pour une largeur de 
l’ordre de 27 à 30 mm et une épaisseur de 6 à 
9 mm environ.

 3.2.3. Les lames en silex de Spiennes :
          section et codes opératoires

 Parmi les 41 lames de plein débitage, 
entières ou à l’état de fragments, plus de la 
moitié sont à 2 pans (tab. 7), ce qui pourrait 
indiquer que leur section triangulaire a pu être 
un motif de rejet, à moins qu’elles ne le doivent 
à une épaisseur ou une étroitesse jugées exces-
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Tab. 7 - Section des lames de plein débitage
en silex de Spiennes.

sives. en effet, dans tout débitage, les lames à 
trois pans -soit deux nervures- dominent large-
ment les lames à une seule nervure, puisque 
chaque lame enlevée crée 2 nouvelles nervures 
(souligné par J. tixier). on peut alors soupçonner 
que ce sont surtout des lames à 3 pans qui ont 
été emportées.

 Sur ces 41 lames de plein débitage, 14 
sont de section trapézoïdale -à 3 pans- (tab. 7) 
et seulement 10 permettent d’en lire le code, qui 
peut être, comme on l’a vu, indicateur de ten-
dances quant à l’agencement des enlèvements 
laminaires au cours du débitage (Binder & 
gassin, 1988 ; astruC et al., 2007 ; et ici Figs. 4 
et 5). Sur ces 10 lames, 6 sont en 2/1/2’ pour 4 
en 1/2/3 ou 3/2/1. l’indigence des pièces rend 
délicate l’interprétation de ce rapport. il offre 
seulement un indice pour proposer que certains 
tailleurs connaissaient des agencements systéma-
tisés, à l’instar de celui visible sur le seul nucléus 
bien significatif de cette petite série (celui de la 
figure 7). l’agencement qu’il présente (de type 
« 5 lames de front convergent ») est de ceux 
qui permettent la production d’une majorité de 
lames de plein débitage de section trapézoïdale 
symétrique, de code 2/1/2’.

 3.2.4. Les lames en silex de Spiennes :
          un éclairage sur le déroulement de
          la chaîne opératoire

 l’examen des lames permet également 
de préciser certains points de la méthode de 
mise en forme des nucléus.

 le tableau 8 distingue sept lames 
d’entame à négatifs convergents (Fig. 12:1-2), et 
trois lames à crête dont deux portent aussi des 
négatifs axiaux (Fig. 13).
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 les premières proviennent, comme on 
l’a vu, de nucléus dont le cintre (ou partie) du 
volume à débiter (en position antérieure, par 
définition) a été mis en forme par des éclats 
transversaux convergents depuis deux crêtes 
postéro-latérales. les lames d’entame à crête 
sont nettement moins nombreuses. la mise en 
forme par éclats transversaux a pu associer des 
enlèvements axiaux ou opposés. l’une des lames 
d’entame à négatifs convergents porte d’ailleurs 
un tel négatif opposé (Fig. 12:2). Par ailleurs, 
six éclats plus ou moins allongés illustrent la 
participation d’enlèvements axiaux à la phase 
finale de la mise en forme, afin de perfectionner 
le galbe du volume à débiter. les lames à crête qui 

5 
cm

1 2

3

Fig. 12 - lames présentant les négatifs de deux crêtes, une antérieure et une postéro-latérale (1-2)
et lame sous-crête postérieure (3) en silex de Spiennes. 1 et 2 : St20 ; 3 : St4. Dessins : S. Denis.

Tab. 8 - Classement des lames et lamelles par
types selon leur place dans la chaîne opératoire

de production.
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 Ces observations, cohérentes avec celles 
des nucléus, montrent, pour ce secteur de Petit-
Spiennes, une mise en forme préférentiellement 
menée par l’installation de deux crêtes postéro-
latérales. les indices de l’installation d’une crête 
antérieure et de la régularisation du volume par 
des éclats axiaux ou opposés suggèrent néan-
moins une certaine diversité des modalités de 
mise en forme. Comme dans d’autres cas, les 
tailleurs ont joué sur un répertoire de modalités, 
souplement adaptées, très probablement, à la 
conformation des supports : quartiers de blocs, 
éclats massifs, fragments naturels. Mais cette 
constatation attendue ne remet pas en cause la 
notion d’un objectif de production assez ciblé. 
C’est dire que les modalités sont adaptées pour 
tirer le meilleur parti des supports potentiels, 
précisément dans un objectif défini (section 
des lames-produits, respect d’une longueur 
minimale), auquel s’ajoute la recherche d’une 
rentabilité optimale de chaque nucléus. C’est 
un bel exemple de subordination des modalités 
aux intentions, autrement dit d’une planification 
par but et sous-buts. un sous-but majeur, pour la 
production de lames d’une section relativement 
prédéterminée, ne consiste pas dans la disposi-
tion des crêtes ou dans un séquençage rigide 
des modalités de la mise en forme, mais dans le 
résultat essentiel de cette mise en forme qui est 
la largeur du volume à débiter, en d’autres mots 
la largeur de la surface de débitage que renouvel-
lera chaque série de lames, comme nous l’avons 
mentionné plus haut. Cette largeur, conjuguée 
au mode d’agencement des lames, prédétermi-
nera en effet géométriquement la section de ces 
lames. il n’est donc pas très surprenant, de la 
part d’artisans expérimentés, de constater la sou-
plesse des modalités de réalisation, et certaines 
adaptations particulières, en fait astucieuses.
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Tab. 9 - Caractéristiques des lames sous-crête en 
silex de Spiennes.

Fig. 13 - lame emportant une partie d’une crête. 
C’est une lame ultra latérale gauche qui « déborde » 
en enlevant une partie de la crête postéro-latérale 

gauche du nucléus. il s’agit alors d’un enlèvement de 
réaménagement qui a eu pour effet de recintrer le 

volume à débiter vers la fin du débitage.
Photos : S. Denis.

5 
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portent des négatifs laminaires (Fig. 13) peuvent 
également résulter du débordement du débitage 
sur les flancs en fin de chaîne opératoire (illustré 
sur la figure 7).

 Vingt-quatre lames sous-crête ont été 
enregistrées (tab. 9). les 4/5 de ces lames sont 
des lames sous-crête postérieure (Fig. 12:1-3) et 
trois lames présentent des négatifs d’une crête 
antérieure. Cette domination des lames sous-
crête postérieure est en parfaite adéquation avec 
la description de la mise en forme des blocs.

 Seules cinq lames possèdent un pan 
cortical ou de surface naturelle, généralement 
partiel, soulignant le caractère assez envahissant 
de la mise en forme des blocs.

 enfin, une petite dizaine de pièces relève 
de l’entretien ou de la réfection de la surface de 
débitage, qui consiste essentiellement à corriger 
des réfléchissements ou régulariser ou replacer 
des nervures.
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orthogonal (80-90°). les corniches sont générale-
ment retirées par une préparation plus ou moins 
soigneuse. la préparation des bords de plan de 
frappe par facettage peut parfois suffire à retirer 
le surplomb.

 la figure 14 présente les dimensions des 
talons des lames de plein débitage selon les moda-
lités de préparation précitées. un petit ensemble 
cohérent de lames à très petit talon (7 mm de 
large pour 3 mm d’épaisseur au maximum) se dis-
tingue. il inclut des lames à talons lisses, concaves 
et pseudo-dièdres que l’on pourrait alors consi-
dérer comme le reflet d’une même modalité de 
préparation au détachement. Celle-ci s’effectue-
rait par le retrait de petits éclats centimétriques 
vers le plan de frappe, à l’instar du nucléus de la 
structure  28 (Fig. 6). À l’opposé se distingue un 
groupe de lames à gros talons (17 mm de large 
pour 8 mm d’épaisseur au minimum), eux aussi 
principalement lisses et concaves.

 Au-delà de la diversité de préparation 
des talons, qui compose avec l’état initial du plan 
de frappe à cet endroit, c’est la variation d’épais-
seur des talons qu’il faut considérer. les talons 
minces résultent du placement d’un outil assez 
pointu tout près du bord du plan de frappe, 
tandis que les talons très épais (à 8 ou 9 mm) 
résultent du placement d’un outil nettement en 
retrait, et certainement moins pointu pour être 
assez résistant (les deux talons d’épaisseur 5 et 
6 mm restant ambigus de ce point de vue). C’est 
pourquoi cette opposition dimensionnelle doit 
nous alerter sur l’éventualité d’une dualité des 
techniques de débitage utilisées.
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Tab. 10 - Caractéristiques des talons des lames en 
silex de Spiennes.

 3.2.5. Les lames en silex de Spiennes :
          diversité dans les modalités de
          préparation au détachement

 l’examen des talons des lames reflète les 
modalités de préparation au détachement des 
lames. nous avons distingué six types de talon 
(tab. 10) :
- les talons concaves sont lisses mais la concavité 
indique le retrait récent d’un éclat sur le plan 
de frappe ;

- les talons lisses sont des talons plats se rappor-
tant à une absence de traitement spécifique 
du plan de frappe ou après enlèvement d’une 
tablette partielle à cet effet ;

- les talons morphologiquement dièdres (ou 
pseudo-dièdres) indiquent également le retrait 
d’un éclat sur le plan de frappe. généralement, 
on voit que la facette de contact effective (sur 
laquelle l’outil employé pour détacher la lame 
a été posé) est une surface plane jouxtant le 
dièdre. C’est pourquoi il faut bien distinguer 
l’aspect général du talon et les caractères de 
la zone de contact effectif, juste au-dessus du 
bulbe : un talon facetté ou dièdre peut porter 
comme zone de contact effectif une facette 
lisse, formant un angle de bord différent de 
celui du talon global ;

- les talons techniquement dièdres (ou dièdres 
intentionnels) indiquent également le retrait 
d’un éclat sur le plan de frappe, mais cette fois-ci 
pour faire apparaître une arête sur laquelle a été 
appliqué l’outil ;

- les talons facettés rectilignes présentent une 
fine préparation ponctuelle des plans de frappe 
par le retrait d’une série des très petits éclats 
vers le plan de frappe (Fig. 12:1) : ceux-ci ont pu 
servir à réduire une corniche qui pouvait gêner 
le placement de l’outil ;

- les talons dièdres ou facettés qui témoignent 
eux aussi d’une petite préparation ponctuelle 
spécifique mais qui modifie alors le relief du 
plan de frappe en dégageant une zone « pro-
montoire », à la manière des talons en chapeau 
de gendarme (Fig. 12:3). Puis, l’outil est alors 
posé sur la hauteur maximale du promontoire 
ou juste en arrière, plus obliquement.

 Pour l’ensemble des pièces, l’angle de 
bord ou angle de chasse est orthogonal ou sub-
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 3.2.6. Les lames en silex de Spiennes : 
          coexistence de deux techniques de
          débitage

 on sait que la reconnaissance des tech-
niques (au sens strict de J. tixier : mode d’ap-
plication de la force, nature et morphologie 
des outils de taille, etc), doit nécessairement 
s’appuyer sur des références expérimentales, 
documentées et publiées. un résultat général 
de cette recherche est que quatre techniques 
peuvent produire des lames plutôt régulières, au 
point de pouvoir, à l’unité, se confondre quant à 
leur morphologie. De ces quatre, les deux plus 
anciennes, archéologiquement, peuvent ici être 
éliminées : la percussion directe organique et la 
percussion directe à la pierre tendre car toutes 
deux sont à contact « tangentiel », c’est-à-dire 
que le maintien du percuteur et la trajectoire du 
mouvement de percussion sont ajustés de façon 
à ce qu’une face de ce dernier vienne accrocher 
tangentiellement le bord antérieur du futur talon. 
D’où la nécessité d’une préparation soigneuse 
de ce futur talon par une ablation de tout résidu 
de corniche (le petit bec au-dessus du contre-

bulbe des négatifs précédents) au moins par 
une abrasion soignée jusqu’à un émoussé (avec 
un petit galet de grès ou autre roche grenue) 
de cette portion du front du plan de frappe 
qui va être accrochée par le percuteur. Sinon, 
si le percuteur effleure en premier la moindre 
aspérité en relief ou surplomb, ou un bord aigu 
laissé vif, il se produira un regrettable écrase-
ment et un détachement nul (débris) ou acci-
denté (rebroussé proximal) par dégradation du 
talon au contact. Aucun des talons de lames de 
ce corpus (et peut-être aucun talon tout court) 
ne présentant une abrasion soignée éventuelle-
ment complétée d’un émoussé, il y a ainsi peu 
de risque d’erreur à les éliminer.

 les deux autres techniques possibles sont 
alors la percussion indirecte et la pression, qui, 
pour le débitage de lames, apparaissent toutes 
deux en europe au cours de l’Holocène (ce qui 
ne signifie pas qu’elles y soient nées), plus préci-
sément, semble-t-il et pour l’europe occidentale, 
avec le Mésolithique récent, et y deviennent 
prédominantes dans la production de grandes 
lames (Pelegrin, 2006 ; Pelegrin, 2012b).

ti

Fig. 14 - graphique de la largeur et de l’épaisseur des différents types de talons repérés sur les lames de plein 
débitage en silex de Spiennes.



Solène denis, Jacques Pelegrin, Hélène Collet, Michel WoodBury & Jean-Philippe Collin54

 l’usage de la percussion indirecte a 
été reconnu très tôt dans certains ateliers de 
Spiennes, grâce à la découverte et identification 
de plusieurs chasse-lame par Cels et Depauw 
(1885-1886), encore que ces indiscutables chasse-
lame paraissent plutôt rapportables, au vu de leur 
robustesse, à la mise en forme des nucléus pour 
laquelle l’emploi de la percussion indirecte ne fait 
pas de doute. Des talons d’éclats assez épais et 
concaves, à surplomb préservé, ne peuvent être 
détachés autrement, selon un juste raisonnement 
formulé par D. Cahen (1984) dans son étude de la 
production de lames des fosses de la Place Saint-
lambert à liège : en substance « il n’est guère 
possible d’atteindre le fond d’une concavité par 
percussion directe sans en accrocher et écraser 
les bords ; il y faut un outil intermédiaire digiti-
forme dont l’extrémité active est placée dans la 
concavité avant d’en percuter l’autre extrémité». 
C’est effectivement le seul cas où le diagnostic 
de cette technique peut être assuré par le seul 
raisonnement, sans recours aux références expé-
rimentales (mais on n’oubliera pas que la percus-
sion indirecte peut aussi, et avantageusement, 
s’exercer sur d’autres aspects de talons : lisse 
abrasé, convexe, pré-aminci, etc).

 l’existence, à Spiennes, de la technique 
de la pression au levier, pressentie par J. Pelegrin 
(2012b) au vu de pièces dispersées, y a été 
depuis formellement reconnue dans le matériel 
de l’atelier i fouillé par Charles Stevens pour le 
compte du Musée royal d’Histoire naturelle de 
bruxelles entre 1912 et 1923 au Camp-à-Cayaux 
et dans l’atelier iV investigué par François Hubert 
en 1965 également au Camp-à-Cayaux, sur 
certains caractères exclusifs, mais rares, de cette 
technique (Pelegrin et al., à paraître et confé-
rence invitée 2016).

 Ces aspects rares ont déjà été signalés : 
les stigmates d’un contact ferme sur le nucléus 
atteint par la lame en détachement, et des rides 
discrètes mais nettes sur ou juste en-dessous du 
bulbe dont surtout une ride particulière -positive 
d’un côté, négative de l’autre-, la conséquence 
mécanique d’un maintien du nucléus dans un 
dispositif d’immobilisation (Pelegrin, 2006 : 
47 et 52 ; 2012b : 20). or, l’immobilisation du 
nucléus est défavorable pour la percussion indi-
recte, exception faite d’un support distal élas-

tique (Pelegrin, 2002). un autre aspect, mais 
dimensionnel cette fois, découle d’une évidence 
mécanique, éprouvée par de nombreux tests : la 
percussion indirecte ne peut pas être exercée sur 
un trop petit talon, au risque d’une dégradation 
de l’extrémité active du chasse-lame, arrondie 
comme le bout d’un doigt pour encaisser le choc 
sans se dégrader. on doit ainsi attendre, pour le 
détachement de lames de ce calibre selon cette 
technique, des talons d’une épaisseur d’au moins 
3 ou 4 mm, et d’une largeur en conséquence d’au 
moins 8 mm (ibid. 2006 : 45). en revanche, l’ex-
trémité nettement plus pointue d’un andouiller de 
cerf soumis à une compression -moins violente 
qu’une percussion-, peut être placée juste en 
arrière du front, et déterminer alors des talons 
plus petits, et ce de manière intentionnelle car 
un talon étroit facilite l’initiation de la fracture et 
réduit la proéminence du bulbe.

 Dans le corpus étudié ici, il n’a pas été 
observé de ces aspects exclusifs, malheureuse-
ment rares. Cependant, certains indices, visibles 
sur certaines lames, laissent penser que la 
pression au levier a été utilisée. Ces « certaines 
lames » doivent être précisées : lames issues de 
la séquence réellement productionnelle, au vu de 
leur longueur et/ou de leur section et régularité 
s’il s’agit de fragments. Cette sélection devrait 
mettre de côté les enlèvements axiaux allongés 
de mise en forme ou d’entretien ou encore de 
reprise (plus courts, plus irréguliers, etc.), dont on 
peut attendre qu’ils aient été détachés par per-
cussion : indirecte ou même directe dure.

 le premier indice vient de la forte dis-
persion des dimensions des talons des « vraies » 
lames, révélée par la figure 15, comme on l’a vu. 
Cette forte dispersion s’observe quant à la largeur 
(de 5 à 20 mm), en partie dépendante de la pré-
paration au détachement qui peut plus ou moins 
pré-réduire le talon (explications infra), et surtout 
quant à leur épaisseur.

 l’analyse de ce diagramme n’est pas une 
affaire de statistiques, mais de compréhension 
mécanique. Des talons épais de plus de 5 mm et 
de 15 à 20 mm de largeur (Figs. 14 et 15) sont bien 
compatibles avec la percussion indirecte, offrant 
une confortable surface de contact avec le chas-
se-lame, et inversement peu adaptés à la pression 
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car nécessitant, à la mesure de leur forte largeur, 
une force considérable qui risque d’endommager 
l’extrémité du compresseur. À l’inverse, les talons 
minces (3 mm, à fortiori de 1 à 2 mm) et étroits 
(8 mm ou moins de largeur), sont très peu com-
patibles -encore une fois pour ce calibre de lame- 
avec la percussion indirecte, mais bien adaptés 
à un détachement par pression transmise par 
le bout d’un compresseur « presque » pointu, 
comme l’extrémité brute d’un andouiller de cerf 
(Fig. 16). les trois talons intermédiaires, de 3 à 
6 mm d’épaisseur et de 10 à 12 mm de largeur, 
représenteraient, pensons-nous, le recouvrement 
des deux techniques : leurs seuls paramètres 
dimensionnels ne suffisent pas à pencher vers 
l’une ou vers l’autre.

 un autre indice, s’observe sur le fragment 
proximal d’une très probable lame de plein 

débitage cassée au détachement (Fig. 16) : on y 
voit que son talon a été soigneusement pré-réduit 
-ici aminci et rétréci- par de petits enlèvements 
rebroussés dans le premier cm. Cette réduction 
est superflue, voire risquée, à un tel degré, dans 
la perspective d’un détachement par percussion 
indirecte. elle est au contraire très pertinente pour 
la pression. Malheureusement, la ride que l’on 
distingue vers la partie inférieure du bulbe perd 
sa valeur d’indice de la pression, car elle est juste 
en regard du net décalage en épaisseur du profil 
de la face supérieure, qui peut alors en être res-
ponsable. elle ne peut pas être assurément mise 
au compte d’un micro-enfoncement du nucléus 
dans un dispositif d’immobilisation.

 Précisons encore que l’association car-
dinale remarquée par J. tixier (1984) comme 
très indicatrice de la pression, quel qu’en soit le 

Fig. 15 - Fragment proximal de lame en silex de Spiennes probablement débitée à
la percussion indirecte, objet n° 23, St 3.  Photos : M. Woodbury © SPW-AWaP.
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mode (Pelegrin, 2012a), -extrême régularité 
des bords et des nervures, profil quasi-rectiligne 
sauf inflexion distale, minceur relative-, ne doit 
pas être mal interprétée. elle est exacte, maintes 
fois vérifiée, mais ne signifie pas que toutes les 
lames d’un débitage par pression vont présenter 
l’association de ces trois caractères. et elle reste 
délicate à manier, sachant qu’une percussion 
indirecte bien menée peut atteindre deux de ces 
caractères, et que la fragmentation complique 
son appréciation. De plus, on ne doit pas oublier 
que cette trop modeste série est amputée des 
meilleures lames produites, destinées à être 
emportées hors de l’atelier. on retrouve là une 
difficulté inhérente à l’étude de ces contextes, 
qu’il faudra compléter de l’étude des lames diffu-
sées les moins défigurées par l’usage, ou mieux 
encore, celles provenant de dépôts.

 en attendant, nous estimons probable 
l’association de la percussion indirecte et de la 
pression au levier pour le débitage des lames 
dans le secteur de Spiennes dont provient ce 
matériel, mais sans pouvoir l’affirmer.

 3.2.7. Utilisation des lames en silex de 
          Spiennes

 Quelques pièces semblent avoir été uti-
lisées. une étude tracéologique serait d’ailleurs 
nécessaire pour confirmer ou non l’hypothèse 
de l’utilisation brute de 12 supports laminaires. 
12 autres pièces portent des retouches interpré-

tées comme intentionnelles sans qu’une organi-
sation claire s’en dégage. une pièce appointée 
et un burin ont été identifiés. un grattoir aux 
retouches très peu développées vient compléter 
la panoplie de l’outillage

3.3. Les éclats attribués à la production
laminaire : une identification à affiner

 Quelques éclats ont pu être rapportés 
avec plus ou moins de certitude à la production 
laminaire. une meilleure définition technologique 
de l’ensemble des productions de Spiennes facili-
tera à l’avenir l’identification des déchets de cette 
production. les éclats sont ici essentiellement 
des éclats liés à l’entretien du débitage, détachés 
de manière axiale pour maintenir des convexités 
optimales du nucléus. une potentielle tablette de 
ravivage de plan de frappe a été repérée. Suite 
à son retrait, l’angle entre la table et le plan de 
frappe s’avère supérieur à 90°. il s’agit alors soit 
d’une tablette de changement d’axe de débitage 
permettant de déplacer la surface de débitage 
du côté où son ablation ouvre un angle ortho-
gonal ou aigu, soit d’un coup raté condamnant la 
poursuite du débitage. un fragment d’éclat porte 
des négatifs laminaires orientés transversalement 
par rapport à son axe de débitage. il vient alors 
témoigner de l’utilisation des crêtes postéro-la-
térales voire de néo-crêtes dans l’entretien du 
débitage. enfin, un éclat débité à la percussion 
dure révèle que les nucléus à lames peuvent éga-
lement être repris pour en tirer des éclats.

Fig. 16 - Fragment proximal de lame en silex de Spiennes probablement débitée à la pression au levier, 
objet 706, St11. Photos : M. Woodbury © SPW-AWaP.



la production laminaire du site minier de Spiennes (Hainaut, belgique) 57

4. bIlan : déroulement de la chaîne
opératoIre de productIon de lames
à spIennes

 Ainsi, ce premier examen technologique 
des artefacts issus de la production laminaire, 
découverts dans le secteur de Petit-Spiennes, 
permet de proposer un déroulement général de la 
chaîne opératoire de la production de lames.

 en amont, la sélection des supports 
s’opère vers des gros éclats ou des blocs dont 
l’origine précise devra être étudiée (fragments 
de grandes dalles du Camp-à-Cayaux ? rognons 
d’autres bancs ?).

 la mise en forme est envahissante et 
s’opère le plus souvent par l’installation de deux 
crêtes postéro-latérales à partir d’un dos plat 
préexistant ou dégrossi, qui donnent au bloc 
une section triangulaire. la régularisation des 
crêtes se fait très probablement à la percussion 
indirecte, ce que devront confirmer et préciser 
les études ultérieures.

 le débitage sensu stricto débute par 
le retrait d’une lame d’entame formée par la 
jonction des négatifs distaux des éclats trans-
versaux tirés des crêtes postéro-latérales, ou 
formée d’une crête antérieure, ou encore après 
mise en forme de la partie antérieure du volume 
à débiter par des enlèvements allongés axiaux 
et/ou opposés. le débitage est agencé essen-
tiellement frontalement, sans trop s’étendre 
aux flancs, et la table recule au fur et à mesure 
de l’exploitation. les crêtes postéro-latérales 
peuvent servir, au cours du débitage, à per-
fectionner ou réparer la régularité et le profil 
convexe des flancs du nucléus. le débitage peut 
s’étendre davantage vers un flanc favorable en 
cas de problème sur l’autre, et atteindre une des 
crêtes postéro-latérales. la majorité des nucléus 
semble abandonnée lorsqu’ils ne peuvent plus 
fournir de supports du fait d’une réduction du 
plan de frappe, et alors que leur épaisseur s’est 
réduite à environ 30 mm (d’où leur aspect de 
nucléus plat, tant par leur dos, que par leur 
surface débitée peu convexe). les lames recher-
chées sont des supports de grandes dimen-
sions, de plus de 135-140 mm de longueur pour 

27 à 30 mm de largeur et 6 à 9 mm d’épais-
seur. l’agencement du débitage sur les nucléus 
suggère que les tailleurs recherchaient préféren-
tiellement des lames de section trapézoïdale 
régulière. Deux techniques de détachement 
semblent coexister au cours de la phase pro-
ductive (débitage sensu stricto) : la percussion 
indirecte et la pression au levier.

 Cette coexistence de deux techniques 
pourrait expliquer la diversité constatée, pas 
toujours explicite, du traitement des plans de 
frappe, et plus précisément de la préparation au 
détachement du futur talon.

 n’oublions pas que l’étude porte ici sur 
un corpus restreint de vestiges originaires d’un 
petit secteur de l’immense complexe minier 
de Spiennes. il faut éviter toute généralisation 
prématurée car sa large extension spatiale a pu 
faire intervenir différents groupes de tailleurs, et 
sa longue période d’exploitation a pu voir une 
évolution des productions, en modalités et en 
intentions. en outre, dans ce secteur de Petit-
Spiennes, très rares sont les nucléus par puits, 
alors que chaque exploitation a fourni des dizaines 
voire des centaines de supports de nucléus. une 
hypothèse serait que ces nucléus ne sont en fait 
pas directement représentatifs (ne sont pas un 
échantillon au sens de témoignage proportionnel) 
de l’activité principale de production de lames 
mais qu’ils aient pu être rapportés de la « vraie » 
zone de production de lames pour y être repris/
poursuivis par des apprentis, ou pour être 
transformés en outils engagés dans l’extraction. 
en effet, à la différence du Camp-à-Cayaux, 
aucun nucléus à lames épuisé mis au jour à Petit-
Spiennes n’a été découvert « intact » (Collet 
et al., 2016), suggérant un simple déplacement 
de ces artefacts depuis le Camp-à-Cayaux. 
la présente étude démontrerait cependant la 
présence d’un débitage laminaire dans le secteur 
de Petit-Spiennes. Seule la poursuite des études 
technologiques sur les différents secteurs de 
Spiennes, et sur les sites consommateurs où se 
retrouvent les produits qui en sont originaires, 
pourra contribuer à apporter un éclairage plus 
fin sur l’organisation des productions (haches, 
lames plus ou moins spécifiées, etc.) et leur 
évolution dans l’espace et dans le temps.
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